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CRITERES 2010 

 

Manifestations Culturelles 

Concerts, Festivals, Expositions… 

 

Critères obligatoires 
 

1. Intervention de professionnels : artistes et/ou techniciens 
 

2. Manifestation d’intérêt Pays : partenariats ; mise ne valeur de l’identité Pays, public visé, 

fréquentation prévue... 
 

3. Financement varié  
 

4. Manifestation favorisant le développement durable 
 

5. Justification de l’utilisation du bénéfice (fonctionnement ou réinvestissement) 

 

Critères optionnels 

 

1. Manifestation intégrant des actions de sensibilisation à la culture (temps de rencontre, ateliers…) 
 

2. Mise en valeur significative du patrimoine 
 

3. Nouveauté 
 

4. Conditions maximum de sécurité et d’accueil pour les participants 

 

Subvention calculée sur les cachets des artistes, des techniciens, les frais de restauration et 

hébergements des artistes, les frais de Sacem, SACD.(Min 20% du montant total). 

Plancher de la subvention : 500.00 € // Plafond de la subvention : 2500.00 € 

 

Autres Manifestations 

 

Critères obligatoires 

 

1. Manifestation d’intérêt Pays : partenariats ; mise ne valeur de l’identité Pays, public visé, 

fréquentation prévue... 
 

2. Financement varié  
 

3. Manifestation favorisant le développement durable 
 

4. Justification de l’utilisation du bénéfice (fonctionnement ou réinvestissement) 
 

Critères optionnels 

1. Manifestation intégrant des actions de sensibilisation à la culture (temps de rencontre, ateliers…) 
 

2. Mise en valeur significative du patrimoine 
 

3. Nouveauté 
 

4. Conditions maximum de sécurité et d’accueil pour les participants 
 

Subvention calculée sur le budget global de la manifestation sans la valorisation du personnel, du 

bénévolat… 

Plancher de la subvention : 500.00 € // Plafond de la subvention : 2500.00 € 


